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Ac décaratoire. concerant les aaion's poury Commerce Çrùnînetl
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A TTENDYU qu'il s*èf elev€ .ds doutés -r par les Loixen force en eette Province' nw

pn pouvoit% intenter. une a&ion. pour.une compenfation pécuniaire en donmage
pour Commerc-e Criminel avec la femme chi demandeur, à moins qu'une aEion axi
Criminel n'ait éié· intentée et- qu'uin erdia, convainquant le défendeur d'adultere,
m'ait été obten, ce qui eft maRifenement inconvénient';' pour lever-tels doutes qu'il
foit en co é'quence fatué et déc ïaré par là très Excellente M'ajefté du Roi, par et di't
ravis et-cunfëntement du Confeil Légiihtif et de PAffamblée de la Province du Bas-.
Canada,. conftitués ,c t affemblés ea vertú- et fous a'l'utorité-d'un A&e du Pàrlemánt:
de la. Grande Bretagne, intitulé," A mrappele certaines parties d'un A& pa- dans: la

gquatorzleme année.du Rgne de Sa Ma é, intitué," "Ale qui pourrvoit plus-. ecacement pour ne If
le'Gouvernemens dela ProvznÏe de Qtecdas l'Amériqe Sepenrional-, et qi pourvoit-pus
amplement pour le Gouvernement de la dte Province" que depuis.et- aprés- l paffation a c n

de cet Aae, ce ne fera pasun exception valide ou péremptoire dans une a&ion pour a&tsme1"r crne
compenfation pécuniaire en dommage pour Commerce Criminel; par ce que le de. p- aation

mardeur n'aura. pas intenté une aSion au Crininel, et obteinu un.Verdi&- eonvaiù-
qpant le défendeur d'adhere,. nonobûant toute Loi, Ufageo Coutaue à ce contraire.

C A P. HIL

ACTE pour. empêCher de d6nner ré uge aur matelots eqid-êftent; pour
abroger certaires panies da'unAe ou Ordonnance y mentionné, et pour
d'autres objets..

19me4 Ni 19863

A TTENDU.qu eiefèntief pour-la protedion-du Commerce, d'empêcher.que Lès Piairb%&d.
Matelots-qi.déferîtent, ne trouvent réfuge: Eattendu que les Loixirnaintenant en

force, -elativement à cet objét, ne font point trouvées répondre aux.finsdéfrées; qu'il
foit donc ifatué par la trèsExc clleinte Majeflé du-Roi, par et de l'aviseet contentement du.
Confeil Léglilftif et de l'Affenblée det la Province du:Bas-Canada,. conftitués et affer-
blés cn vert.:et.fous l'auaterité d'un A8e paffé dans le P'arlement4e-la Grande Bretagrie,.
paflé dans latrente unieme Année du. Règne de Sa Majefté, intitulé ". Acte qui rappelle

certaines parties d'un Acte pafé daits-la quatorzieme aanie'dû. R&ègne de Su Maj é, intitult
*.Ac e.-quï pourvoi plu..eßlcacement pour le Gouverneriet .de la Proei'nce de Queébec dans l' Amé.

.rigye-sepentrionale, et-qui pourvozt plus ampement:poucr l& Gouvernement denla. dite-Province;
et' il: et par le ,préent ûiatué par 1':autorité .fufdite,.que depuis et apIès :La pafation de
de cet Ade, toute Perfonpe qui logera,.. recevra chez elle ou.cachera aucun: Matelot.
on Apprentif, quiLaura déferté d'aucun-:Navire oa Vai!leaa. dans le fervice de.S* Ma. péna1it& coite--

.e, iou qpi après avoir régpliérement entré en.conventiona,, écrites e gnées, de uxu
ervir à bord d'aucun:; N:avire onVaiffeau Marchand, en aura. iéferté, pour plus de

douze heures, chaque perfonne:ainfi. contrevenante,- et comioiffant tel Matelot et Ap-
prentif pour déferteur, cncôur.apouri lapremiere contravention, une amende de in

claufe de l'iK&a intitulé 4ae quy pourvoit à; la plus Grande.freté de cette Provinc
a r unc neillr organiat1 ae la M l e .,al- leta :, Al sj o' Or o nances ,-

lifýt, , , ,dQ#Wn. .. Go
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reltif dicelle" etpour la feconde et chaque! offenfe fubféuent éncurra-imne âmèiide
dc deuxl Livres auffi'nonnoiecotirante de-cetté P-ovinceg. on fusdé la Pénalité imu
poféepar l'Ae fufdit et- fi teli Contrevenant eft.Aubergiftou Cabaratier fai .Si.'
C"ce ii.out tenirl Maifoneouautre place de traiteinentrPublHep d"a9prèséconvi&ion dune ra falicence.'
telle feconde offenfe, fera;nulle et:d'aucun reffet.

Il. Et qu'il foit de plus fitatué par l'autorité fufdite, que tout Capitaine ou Maître d'au-
cun Navire ou Vai.ffeau, qui recevra ou logera. à bord de fon Na vire ou Vaiffeau durant le a '

plus de dix heures; aucun Matelot ou Apprentif Matelot qui aura déferté comme ci-de- Va eaux quidcrr tconnem.
vant mention, connouffant tels Matelot ou Matelots, Apprentif-on Apprenftis pour ront réfuge aux

être déferteu'r :ou déferteurs, cliaque tel -Capitaine ou Maître encourra pour chaque telle Dfe"

offenfe, une amende de vingt livres monnoie courante de, cette Pi ovince pour chaque Le préfent Aae
Matelot ou Apprentif Matelot ainfi reçu ou Iogé à bord.de fon Navire ou Vaiffeau. 'n'enp*chea.au.

Pourvu toujours. que rien dans cet. Aete contenu, ne s'étendra ou ne fera conftruit d·crrer au rerviý.
de maniere à s'étendre à empêcher aucun Matelot d'entrer dans le fervice de Sa Ma- ce deS
jeflé, 'ou à affajettir.aucu.n Officier dans le fervice .de Sa Majeffé à aucune pénalité offie sIaucune
pour prendre ou v tel Matelot. péna pourp . orecevo'ir te aeo.prcncre-1 ou ece.

vor des Matelots.

IlI. Et qu'il foit de plus flaNié par l'autorité fufdite, qu'il fera payé à tout Ma-
tdlot ou Apprentif, commis à la Prifon commune ou Maifon' de Correaion pour Appren'ifs com-

défertion d'aucun Navire ou Vaifleau par le Maître de tel Navire ou Vaiffeau, en ro la MWon on
avance pour tour et chaque jour que tel Matelot ou Apprentif .relera dans. telle' Pri, cor-c son, rece-

fon Commune. on Maifon de Correaion, la fomme d'un chellin, monnoie courante cvrln parjou'rd~~~~~~ -hellte par ajour.a'r -fr rde 'cette Povinre: et- à défaut de. tel payement par tel Capitaine ou Maitre, fur re-
préfentatiohi de tel défau.t Far tel, Matelot'ou Apprentif, à. aucun juge de. Paix pour feot °" te'.
le Dia{ria où tel Matelot ou A'prentif fera 'afi confiné, fi' tel payement n'eft. pyeme .
point prouvé, par tel Capitainue ou Maitre à.la lat'isfa&ion de tel Juge 'de Paix, tei Mate-
lit.ou Apprentif fera élargi et mis en liberté lurle Warrant d- tel Juge dePaixadreffé
à cet effet au Gai dien. detele·frifon:ou:Maufon deCorre&ion,

Rappel de la
feconde Seatoi.

Iv. Et qu'il foit de plus fatué.par l'autorité f ufdite,.- que depuis et après la-paf- de i'A&e'de la
33e. ce Geo. Ill@'

fation de'cet. A&e,.la feconde claute ftatuante,. 'd'un Aae ou Ordonnaxce,. paffé dans Cap. iv.
la trente troifleme' année du Règne de Sa préfente Majeflé, Chapitre quatre, intitulé,

Ade' ou Ordonznance qui pourvoit plu effcacement àla dqcrion des: Matclocs du Service des.
Marchanda" fera. comme elle. eft par lé préfent. abrogée.

Maniere dont
V. Et- qu'il foit de plus ifatué par l'autorite fàfdite, que toutes et chicune des amen ends e-

des et pénalités, encourues en vertu. de 'ce.t A&e,' feront, et -pourront être pourfuivies. o °
et recouvrées d'une manié.re fommaire de'ant aucuns deux juges à. Paix de Sa.Majefé*
pour le -Difiri& oiula contravention aura été commife,. 'fur le ferment d'un ou plu-
fleurs témoins dignes de foi,.autres que-le Dnonciateur, lequel ferment, les dits Juges
à Paix, Iont .pa le préfent autorfés d'drrni'ftrer, et en cas de. defaut'de payement,
'afomme fera. prélevee par faiie et vente dea biens.et-effets 'du contrevenant,.par ordre

fous le'f'ig et fçeau de tels Juges à Paix. adreffé- à. un. Connétable ou autre Officier
de Pàix;.et le furplus, s'il y cn a, après avoir déduit la.pénalié et. les frais' de 'pourfuite,
ainfi que lès dépenfes de la faifie et-%>nte.. fera. remis .au. Propriëmire,' et 'faute -'-de
faifie iffifante,' le contrevenant f era.commis, par. Warrant' lous les feings et fçeaux
de tels Juges à Paix. à laPrifonidu DaItria . poar un efpace de tems n'excédánt.point
un Mois- ain& ue tel Jugea à Pai. lejugrunt:le plus a proposï,

'ge- ' nt 1 puVI-
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[. Et qu'il foit a 1plus atiié par lIautorité fufdite, que les amendes impoées

jpar ceLAge appartiendront. moitié au Dénonciateur, et l'autre moiLieIfera.payée entre
es mains du Recveur Général de la Pi ovínce, pour. le fotien du- Gouvernement Ci- coPc .1 bine

-vil d'cei le; -t il en fera ten compte à la Couronne, par la voie des Comanmffairea d», du:' u . 0- , ronne C rd -pa.,.


